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PRÉSERVER LES DROITS DES VICTIMES DÉPOSITAIRES DE PLAINTES CLASSÉES 
SANS SUITE - (N° 1138) 
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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l'alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° bis Le même article 15-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« « Toute personne qui dépose plainte en raison de violences sexuelles ou intrafamiliales se voit 
proposer un accompagnement spécifique lors du dépôt de plainte afin de lui assurer un soutien 
social et psychologique et une information éclairée sur ses droits. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons améliorer l'accompagnement des personnes victimes de 
violences sexuelles ou intrafamiliales lors du dépôt de plainte.

Mieux accompagner les victimes face au classement sans suite est d’autant plus nécessaire face aux 
cas de violences faites aux femmes qui sont particulièrement concernées par ce parcours du 
combattant, et ce dans un contexte inquiétant d’augmentation de ce type de violences.
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Les violences conjugales sont en hausse de 15% en un an en 2022, les violences sexuelles hors 
cadre familial ont augmenté de +6% en 2023 après +11% en 2022). En 2021, seulement 6% des 
femmes ayant subi des violences sexuelles physiques ont déposé plainte.

Selon une étude de l’Institut des politiques publiques publié le 2 avril dernier et portant sur la 
période de 2012 à 2021, le taux de classements sans suite pour les affaires de violences sexuelles est 
particulièrement élevé, à 86% en moyenne et jusqu’à 94% pour les viols (et 72% pour les violences 
conjugales). En cause, majoritairement, des infractions « insuffisamment caractérisées ». Pourtant il 
est montré que lorsque les auteurs sont poursuivis en la matière, ils sont souvent condamnés.

Il faut donc faire tout le possible pour lever les freins au dépôt de plaintes par ces victimes qui 
peuvent se retrouver face à une institution judiciaire et policière déshumanisée et froide. Nous 
proposons donc un accompagnement personnalisé pour les personnes venant déposer plainte pour 
violences sexuelles et intrafamiliales.


